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Convention constitutive du groupement de commandes entre 

la Ville d’Oullins et d’autres collectivités territoriales 

pour l’acquisition de fournitures de papeterie, travaux manuels, jeux 

et matériels éducatifs – Avenant 1 

 

 
Afin de réaliser des économies d’échelle en regroupant leurs achats et de mutualiser les procédures de 

passation des marchés, différentes collectivités territoriales souhaitent constituer un groupement de 

commandes en application de l’article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics. 

A cet effet, il est décidé de conclure une convention constitutive du groupement entre les membres ci-
après désignés : 

 

Nom de la collectivité 

territoriale 
Représentée par 

Agissant en vertu de la délibération de 

son organe délibérant 

Ville de Chassieu   

Ville de Corbas   

Ville de Couzon-au-Mont-

d’Or 

 
 

Ville de Craponne   

Ville de Dardilly   

Ville de Feyzin   

Ville de Fontaines-sur-

Saône 

 
 

Ville de Genay   

Ville de Grigny   

Métropole de Lyon   

Ville d’Oullins Clotilde POUZERGUE, Maire Délibération du 14 février 2019 

Ville de Pierre-Bénite   

Ville de Saint-Genis-Laval   

Ville de Saint-Genis-les-

Ollières 

 
 

Ville de Saint-Germain-au-

Mont-d’or 

 
 

Ville de Vaulx-en-Velin   

 

Ci-après désignés "le groupement", 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre les collectivités 
territoriales sus-désignées, en vue de la passation d’un marché pour satisfaire les besoins définis à 
l’article 2. 

 

Cette convention a également pour objet de définir les caractéristiques du groupement de commandes 
et les engagements de chacun de ses membres ; elle définit le rôle du coordonnateur. 
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Article 2 – DEFINITION DU BESOIN  

Les besoins à satisfaire dans le cadre de la présente convention sont l’acquisition de fournitures de 

papèterie, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs pour les écoles (activités scolaires et 
périscolaires) et pour les Maisons du Rhône de la Métropole de Lyon. 

 
Chaque membre du groupement définira conjointement les besoins dans le cahier des charges du 

marché public. 

 

Le montant minimum et maximum des dépenses (en euros HT) sur une durée de 2 ans, renouvelable 

une fois est réparti comme suit :   

 

Collectivités territoriales membres 

Montant minimum 

Hors taxe 

Pour 24 mois 

Montant 

maximum Hors 

taxe pour 24 mois 

Ville de Chassieu 20 000 100 000 

Ville de Corbas 25 000 100 000 

Ville de Couzon-au-Mont-d’Or 8 000 32 000 

Ville de Craponne 25 000 100 000 

Ville de Dardilly 24 000 96 000 

Ville de Feyzin 40 000  160 000 

Ville de Fontaines-sur-Saône 30 000 120 000 

Ville de Genay  12 000 48 000 

Ville de Grigny 25 000 100 000 

Métropole de Lyon 13 000 52 000 

Ville d’Oullins 50 000  200 000 

Ville de Pierre-Bénite 35 000 140 000 

Ville de Saint-Genis-Laval 30 000 120 000 

Ville de Saint-Genis-les-Ollières 8 000 32 000 

Ville de Saint-Germain-au-Mont-d’or 15 000 60 000 

Ville de Vaulx-en-Velin 100 000 1 520 000 

 

Chaque partie s’engage sur ses besoins minimums définis ci-dessus et supportera les éventuelles 
conséquences liées au fait de ne pas atteindre ces minimums.  

 

Article 3 - DUREE  

La présente convention de groupement de commandes prendra effet dès lors qu’elle aura revêtu un 
caractère exécutoire pour toutes les parties. 

 

Elle s’achèvera à l’issue de l’exécution complète du contrat passé dans le cadre de la présente 
convention ; c’est-à-dire au solde du contrat passé dans le cadre de ladite convention. 

 

Article 4 – NATURE ET COORDINATION DU GROUPEMENT  
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Il est constitué un groupement dit d’ « intégration partielle », dans lequel le coordonnateur du 

groupement est chargé d’organiser l’ensemble des opérations nécessaires à la satisfaction du besoin 

relatives à la préparation et la passation du contrat à passer jusqu’à sa notification.  

 

La Ville d’Oullins est désignée coordonnateur du groupement et agira au nom et pour le compte des 
membres du groupement. 

 

Article 5 – MISSION DU COORDONNATEUR  

 

Le coordonnateur est chargé, dans le respect des dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 25 juillet 
2015 relative aux marchés publics et de son décret d’application n°2016-360 du 25 mars 2016, d’assurer 
les missions ci-après : 

 

• La préparation de la consultation 

Le coordonnateur est chargé de recueillir les besoins exprimés par chaque membre du groupement, de 
définir la stratégie d’achat, y compris le choix du mode de consultation, et d’élaborer les cahiers des 
charges communs et le dossier de consultation des entreprises en fonction des besoins préalablement 
définis. 

 

Le coordonnateur s’engage à recueillir l’avis du représentant des autres membres du groupement sur 
le dossier de consultation des entreprises avant l’envoi de l’avis de publicité. 

 

Le coordonnateur est compétent pour prendre toute décision à intervenir avant la notification des 
marchés, y compris la déclaration sans suite ou d'infructuosité. 

 

• La passation du marché public 

Le coordonnateur est chargé : 

o de la mise en œuvre de la procédure de mise en concurrence et de passation du contrat 
jusqu’à la désignation du titulaire selon ses propres règles ; 

o de signer et notifier le contrat ; 
o de transmettre à chaque membre du groupement une copie du contrat notifié 
o de gérer le précontentieux, le contentieux et éventuellement le règlement amiable des 

litiges relatifs à la passation du contrat ; 

La Ville d’Oullins s’engage à recueillir l’avis du représentant des autres membres du groupement sur 
l’analyse des offres. 

 

• Exécution du contrat 
Le coordonnateur assure la gestion administrative du contrat dans sa globalité et relative à la réalisation 

générale du contrat. Concernant la passation des avenants, ceux intéressants l'ensemble des membres 

du groupement sont passés par le coordonnateur pour l'ensemble des membres du groupement. Il 
procède à la résiliation du contrat ou à sa non reconduction s’il y a lieu, pour l’ensemble des membres. 

 

Sont exclus de ses missions les commandes, ordres de services, paiements et pénalités propres à chaque 
membre du groupement. 

 

En dehors de ces dispositions, chaque membre du groupement reste compétent pour exécuter les 

marchés à passer.  
 

En matière d’exécution financière du contrat, chaque membre du groupement règle la part du marché 
qui lui incombe.  

 

Chaque membre s’engage à alerter les autres membres du groupement des dépassements éventuels de 
leur enveloppe prévisionnelle.  
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Article 6 – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT  

 

6.1 Attribution des marchés 

Le choix des titulaires sera fait par le coordonnateur : la CAO est celle du coordonnateur, qui jouera le 

rôle de CAO pour l’ensemble du groupement.  

 

6.2 - Frais de fonctionnement du groupement   

Le coordonnateur du groupement assure le financement des frais matériels exposés par le groupement 
notamment les frais de fonctionnement et de publicité.  

 
Après notification du marché, en cas de recours ou contentieux, la répartition de la dépense ou de la 
recette afférente sera calculée au prorata des dépenses déjà réalisées par les membres du groupement.  

 

6.3 – Adhésion et retrait  

Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention, en 

y étant dûment habilité par délibération de son instance délibérante.  
 
A tout moment, il peut être mis fin à la convention avant son échéance par accord des membres du 
groupement ou à la suite de la volonté de l’un des membres de quitter le groupement.  

 
Le retrait des ou d’un des membres devra s’effectuer par lettre recommandée avec accusé de réception 
conformément aux textes qui régissent leur fonctionnement et selon les modalités ci-après décrites.  

 

A – En cas de retrait unilatéral :  

1. Retrait intervenant avant la signature du marché 

 

Ce retrait prendra effet trois mois après la réception par les autres membres du groupement de la lettre 
recommandée ci-dessus visée.  

Il appartiendra au coordonnateur de prendre, dans ce préavis de trois mois, une décision de déclaration 
sans suite et le cas échéant, d’en informer les candidats suivant les conditions prévues par la disposition 
en vigueur.  

Par dérogation à l’article 6.2 de la présente convention, le membre du groupement à l’initiative du retrait 
assumera seul la charge financière afférente aux frais de passation engagés par le coordonnateur.  

2. Retrait intervenant après la signature du marché 

 

Ce retrait prendra effet dix mois après la réception par les autres membres du groupement de la lettre 
recommandée ci-dessus visée.  

Il appartiendra au coordonnateur, au plus tard à l’expiration de ce délai de préavis, de résilier les 
marchés en cours d’exécution.  

Chacun des membres du groupement assurera le paiement des prestations commandées pour répondre 
à ses besoins et exécutées à la date effective du retrait.  

 
Par dérogation à l’article 6.2 de la présente convention, le membre du groupement à l’initiative du retrait 
assumera seul la charge financière afférente aux conséquences de ce retrait.  

 

B – En cas de retrait d’un commun accord :  

Ce retrait prendra effet trois mois après la formalisation de l’accord suivant les règles propres de 

chacun des membres.  

 
Cet accord devra définir les droits et obligations des membres induits par ce retrait. Au besoin, ces 
modalités seront traduites par un avenant à la présente convention.  
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C – Poursuite du groupement : 

Sous réserve que la modification du besoin ou des contrats ne soit pas substantielle, les dispositions de 
la présente convention restent valides pour les membres restants du groupement. 

Le coordonnateur conclura le ou les avenants utiles pour intégrer ces modifications au contrat. 

 

Article 7 – EVOLUTION DU BESOIN 

Dans le cas où un membre du groupement constaterait une évolution de ses besoins tels que décrits à 

l’article 2 de la présente convention, il en informera immédiatement par écrit le coordonnateur. 

 

Cette évolution sera actée par le coordonnateur, sans qu’il soit besoin d’un avenant. 

 

Par ailleurs, le coordonnateur examinera les conséquences sur le ou les marchés passés en application 

de la présente convention. Si nécessaire, il conclura le ou les avenants utiles pour intégrer ces 

modifications de besoins. 

 

Le membre du groupement concerné assumera seul la charge financière éventuelle consécutive à cette 

modification. 

 

Article 8 – MODIFICATION DE LA CONVENTION  

La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté atteinte à son 
objet.  

Dans ce cas, la modification devra être approuvée dans les mêmes termes par les membres du 
groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont notifiées 
au coordonnateur. La modification ne prendra effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement 
l’aura approuvée. 

Ne sont pas concernées par le présent article les modifications relatives à une évolution du besoin. Dans 
ce cas seules les dispositions de l’article 7 de la présente convention s’appliquent. 

 
Article 9 – ACTIONS JURIDICTIONNELLES 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de LYON. 

S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification des marchés, seul 

le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 

 

S’agissant des litiges opposant le groupement à ses cocontractants, chacun des membres du 

groupement sera habilité à agir en justice pour les griefs auxquels il est partie.  

Transmis au contrôle de légalité le :  

 

 

 

 

Fait à Oullins en 16 exemplaires, le  

 

Pour la Ville de Chassieu 

 

 

 

Pour la ville de Corbas 

 

Pour la Ville de Couzon au Mont-d’or 

 

Pour la ville de Craponne 
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Pour la ville de Dardilly 

 

 

 

Pour la ville de Feyzin 

 

Pour la Ville de Fontaines-sur-Saône 

 

 

 

Pour la ville de Genay 

 

Pour la Ville de Grigny 

 

 

 

Pour la Métropole de Lyon 

 

Pour la Ville d’Oullins 

 

 

 

Pour la ville de Pierre-Bénite 

 

Pour la Ville de Saint-Genis-Laval 

 

 

 

Pour la ville de Saint-Genis-les-Ollières 

 

Pour la ville de Saint-Germain-au-Mont-d’Or 

 

Pour la Ville de Vaulx-en-Velin 

 

 

















































































DEMANDEUR
Somme 

accordée  en 2018

 Somme demandée

  en 2019 

 Somme proposée par la 

Commission 
Commission

A S I 25 161,00 € 24 760,00 €                             24 760,00 € Affaires sociales - scolaires

A.D.A.P.E.I 200,00 €                             500,00 €                                  200,00 €                             Affaires sociales - scolaires

Aide aux familles en difficultés Val de Saône 300,00 €                             300,00 €                                  300,00 €                             Affaires sociales - scolaires

AIDEN 8 000,00 €                               8 000,00 €                          Affaires sociales - scolaires

Amitié Fontainoise (club du 3ème Age) 1 700,00 €                          1 700,00 €                               1 700,00 €                          Affaires sociales - scolaires

ANIM'AGE (avant ADAL) 300,00 €                             300,00 €                                  300,00 €                             Finances - Projets

APAP'K 5 000,00 € -  €                                        -  €                                   Finances - Projets

Association des Commerçants de Fontaines 5 000,00 €                          5 000,00 €                               5 000,00 €                          Finances - Projets

Association des Marrons de Fontaines 7 929,00 €                          7 929,00 €                               7 929,00 €                          Affaires sociales - scolaires

Association intercommunale aide à domicile Saône Mont D'or 43 947,77 € 43 496,61 €                             43 496,61 € Affaires sociales - scolaires

Banque alimentaire du Rhône 250,00 €                                  -  €                                   Affaires sociales - scolaires

Boule Amicale de Fontaines sur Saône 400,00 €                             500,00 €                                  350,00 €                             Culture - sports

CIDFF / Mère le choix de l'emploi renforcé 3 000,00 €                          3 000,00 €                               3 000,00 €                          Affaires sociales - scolaires

CIDFF / égalité citoyenneté et lutte contre les discriminations 1 000,00 €                          1 000,00 €                               1 000,00 €                          Affaires sociales - scolaires

CIDFF / Accompagnement femmes victimes de violences 1 000,00 €                          1 000,00 €                               1 000,00 €                          Affaires sociales - scolaires

Collectif démon d'or 500,00 €                             1 000,00 €                               500,00 €                             Culture - sports

Collectif transports du Val de Saône 160,00 €                             160,00 €                             Finances - Projets

Collège J.de Tournes-Foyer socio-éducatif + Association sportive 500,00 €                             500,00 €                                  500,00 €                             Affaires sociales - scolaires

Collège J.de Tournes projets spécifiques (maths / handibasket / séjour 

intégration 6ème) 500,00 €                                  500,00 €                             Affaires sociales - scolaires

Comité des Fêtes 10 000,00 € 10 000,00 €                             10 000,00 € Culture - sports

Découverte des métiers manuels 1 000,00 € 1 000,00 €                               1 000,00 €                          Affaires sociales - scolaires

Entente interdépartementale de démoustication 1 400,00 €                          1 400,00 €                               1 400,00 €                          Finances - Projets

Fontaines Arts Martiaux 1 500,00 €                          2 500,00 €                               1 500,00 €                          Culture - sports

Fontaines Patrimoine 450,00 €                             450,00 €                                  450,00 €                             Finances - Projets

Football club de Fontaines 6 470,00 €                          6 470,00 €                               6 470,00 €                          Culture - sports

Football club des 2 Fontaines PROJET DE VILLE -  €                                   500,00 €                                  500,00 €                             Culture - sports

Gymnastique Volontaire 450,00 €                             450,00 €                                  450,00 €                             Culture - sports

Jardin des Meuniers 1 000,00 € 1 000,00 €                               1 000,00 €                          Culture - sports

Jeunesse en plein air 100,00 € 150,00 €                                  100,00 €                             Affaires sociales - scolaires

La Française 6 470,00 €                          7 200,00 €                               6 470,00 €                          Culture - sports

La Française PROJET DE VILLE 500,00 €                             500,00 €                                  500,00 €                             Culture - sports

La Saint-Louis Ruche 6 470,00 €                          8 000,00 €                               6 470,00 €                          Culture - sports

La Saint-Louis Ruche PROJET DE VILLE 500,00 €                             500,00 €                             Culture - sports

Les Ass Mat Fontainoises 300,00 €                             300,00 €                                  300,00 €                             Affaires sociales - scolaires

Les Parents de Fontaines Centre 7 929,00 €                          9 929,00 €                               7 929,00 €                          Affaires sociales - scolaires

M L C 48 000,00 €                        48 000,00 €                             48 000,00 €                        Culture - sports

Mission locale et accompagenemt de proximité -  €                                   -  €                                        -  €                                   Affaires sociales - scolaires

Mission Locale-Plateau Nord Val de Saône 7 613,07 €                          7 727,27 €                               7 727,27 €                          Affaires sociales - scolaires

O.C.C.E des Marronniers 725,00 €                             390,00 €                                  390,00 €                             Affaires sociales - scolaires

Prévention Routière -  €                                   350,00 €                                  350,00 €                             Finances - Projets

Secours Catholique 350,00 €                             350,00 €                                  350,00 €                             Affaires sociales - scolaires

SPA 2 683,20 € 2 700,00 €                               2 700,00 €                          Finances - Projets

Syndicat Rhodanien du Câble 1 032,99 €                          1 039,80 €                               1 039,80 €                          Finances - Projets

Tennis club des Ronzières 500,00 €                             980,00 €                                  500,00 €                             Culture - sports

Union des mutilés et anciens combattants 150,00 €                             250,00 €                                  350,00 €                             Finances - Projets

TOTAUX 201 691,03 € 211 371,68 €                           205 141,68 €                      

SUBVENTIONS  2019 - Pour délibération du conseil municipal du 28 mars 2019
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CONVENTION DE SUBVENTION 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
D’une part, 
 
La Commune de FONTAINES-SUR-SAÔNE, dont le siège est à Fontaines-sur-Saône (69270) – 25, 
rue Gambetta, représentée par son maire, Thierry POUZOL, autorisé aux fins des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du 28.03.2019. 
 
Ci-après dénommée : « La Commune » 
 
 
D’autre part, 
 
L’Association sportive Intercommunale Saône Mont d’Or, association régie par la loi 1901, ayant son 
siège à Fontaines-sur-Saône (69270) – 20, rue du stade, représentée par Monsieur Patrick LEONE, 
président en exercice, autorisé aux fins des présentes par décision du conseil d’administration. 
 
Ci-après dénommé : « L’association » 
 
 
Il est d’abord exposé ce qui suit : 
 
En application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, il est 
précisé que : 
 
La collectivité qui attribue une subvention annuelle supérieure à 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie définissant l’objet, le montant et les 
conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
Par délibération du 31/01/2019 et du 28/03/2019 du conseil municipal, une subvention de 24 760 € a 
été votée en faveur de l’association « ASI » Saône Mont D’or sis au n° 20, rue du stade à Fontaines-
sur-Saône (69270). 
 
 
Il est donc convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’aide 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties pour le 
financement de l’action de l’association ASI Saône Mont d’Or. 
 
ARTICLE 2 : Subvention accordée 
 
Le montant de la subvention est de 24 760 € conformément aux statuts et règlement intérieur en 
vigueur. Cette somme sera totalement affectée au fonctionnement de l’association en matière d’offre 
sportive et accueil de loisirs sans hébergement.  
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ARTICLE 3 : Objet de l’Association  
 
L’association « ASI » Saône Mont d’Or est un regroupement de 13 communes mettant en commun 
des moyens logistiques et financiers afin de répondre aux objectifs d’occupation du temps de l’enfant 
ainsi que de découverte d’activités et de clubs sportifs du Val de Saône pour les enfants. 
 
L’association, qui est un accueil de loisirs sans hébergement, se veut incitatrice de la pratique des 
sports de loisirs ou de compétition tout en développant un esprit de convivialité et de détente où le 
plaisir du geste sportif prime sur sa performance. 
 
Afin d’aider cet organisme, la Ville de Fontaines-sur-Saône s’est engagée à subventionner son action 
à hauteur de 24 760 € au titre de l’année 2019. 
 
ARTICLE 4 : Comptabilité 
 
La présente subvention sera retracée dans les comptes du bilan de l’association bénéficiaire. 
 
ARTICLE 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 
 
 
Fait à Fontaines-sur-Saône, le ………………2019 
 
En deux exemplaires 
 
 
 
 
 
Pour la commune,      Le Président de l’association 
Le Maire 
 
 
 
 
Thierry POUZOL       Patrick LEONE   
    


























